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PRÉFET
DE LA MOSELLE
Liberté
Egflite
Fraternité

DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l'Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   2025-DIR-Est-M-57-037

portant arrêté temporaire pour la réglementation de la circulation
sur l'autoroute A31 entre les PR 327+600 et 331+500,

dans les deux sens de circulation.

LE PRÉFET DE LA IWOSELLE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU IWÉRITE

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ; •

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi   82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des dépari:ements et des
régions, modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret   2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret   2010-146 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent TOUVET, préfet de la Moselle ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des arrêtés
modificatifs, ainsi que l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin
1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l'arrêté SCARE   2024/120 du 28 mars 2024 de la Préfète coordonnatrice des itinéraires routiers - Est
portant organisation de la direction interdépartementale des routes Est ;



VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature DCL   2025-A-56 du 31 décembre 2024, portant délégation de
signature à Monsieur Jérôme MEYER, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police
de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier
national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l'État
devant les juridictions civiles, pénales et administratives ;

VU l'arrêté de la DIR-Est   2025/DIR-EsVDIR/SG/BCAG/57-02-2025 du 1er février 2025 portant subdélégation de
signature par Monsieur Jérôme MEYER, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de
police de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public
routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de
l'État devant les juridictions civiles, pénales et administratives ;

CONSIDÉRANT que pour limiter les vibrations liées au trafic qui peuvent impacter la stabilité de l'infrastructure
routière, il convient d'abaisser la vitesse maximale autorisée sur l'autorouteA31, du PR327+600 au PR 331+500
dans le sens Metz - Luxembourg, et du PR 331+450 au PR 331+700 dans le sens Luxembourg - Metz ;

SUR proposition du Service Régional Exploitation Grand-Est.
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ARRETE

Article 1

Le présent arrêté déroge à l'arrêté n° 2024-DIR-Est-SPR-57-02 du 23 mai 2024 portant réglementation
permanente de la circulation sur l'autorouteA31.
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises en
œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.

Article 2

Les prescriptions du présent arrêté portent sur la section décrite ci-dessous :

VOIE Autoroute A31

POINTS REPÈRES (PR) Du PR 327+600 au PR 331+500

SENS Sens Metz - Luxembourg (sens 1) et Luxembourg - Metz (sens 2)

SECTION Section courante à 2x2 voies

NATURE DES RESTRICTIONS Abaissement de la vitesse maximale autorisée

PÉRIODE GLOBALE A compter du 3 avril 2025 à 12h00, jusqu'à la levée des mesures de
prescriptions indiquées ci-dessous.

RESTRICTIONS DE CIRCULATION Néant

SIGNALISATION/BALISAGE
TEMPORAIRE

A LA CHARGE DE:
DIR-Est-District de Metz

MISE EN PLACE PAR :
CEI de Fameck

;

/
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Article 3

La circulation sur l'autorouteA31 est réglementée de la façon suivante :

Date PR et SENS | SYSTÈME D'EXPLOITATION | RESTRICTIONS DE CIRCULATION
A partir du 3 avril 2025
à 12h00, jusqu'à la levée
des restrictions de
circulation ci-contre

A31 sens 1 :
AK5 PR 327+400
B31 PR 331+500

A31 sens 2 :
AK5 PR 332+000
B31 PR 330+700

Néant

Néant

- Limitation de la vitesse à 90 km/h
du PR 327+600 au PR 330+670 ;
- Limitation de la vitesse à 70 km/h
du PR 330+670 au PR 331+500.

Limitation de la vitesse à 70 km/h
du PR 331+450 au PR 330+700

Article 4

La police de la route sur l'autoroute A31 est assurée par la CRS autoroutière Lorraine-Alsace.
La gestion du trafic, l'exploitation et l'entretien sont assurés par la Direction Interdépartementale des Routes Est.

Les forces de l'ordre et les services de la Direction Interdépartementales des Routes Est (DIRE) pourront prendre
toutes les mesures qui seront nécessaires pour assurer la sécurité et l'écoulement du trafic.

Les services d'exploitation de la DIRE sont chargés de la mise en place du balisage nécessaire aux prescriptions
imposées aux articles 2 et 3 du présent arrêté.

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture de Moselle, le directeur interdépartemental des routes - Est, le commandant
de la CRS autoroutière Lorraine-Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Une copie sera adressée pour information au :

- Général du Commandement de la Région Militaire Terre Nord-Est,
- Directeur Départemental du Territoire (DDT) de Moselle,
- Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours (SDIS) de Moselle,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de Moselle,
- Directeur de l'hôpital de Metz responsable du SMUR,
- Responsable de la cellule juridique de la DIR-Est.

Moulins-lès-Metz le 2 avril 2025

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le chef du Service Régional Exploitation Grand-Est

^>
Christophe TEJEDO
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